
DEMANDE DE MANIFESTATION D’INTERET EN VUE DU RECRUTEMENT D’UN 

CABINET DE CONSULTANTS POUR LA REALISATION D’UN AUDIT COMPTABLE ET 

FINANCIER DU PROGRAMME PAYS DE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS (PPRC) 

 

Pays:     Côte d'Ivoire 

Nom du projet:  Programme Pays de Renforcement des Capacités (PPRC) 

Services de consultants:  Audit comptable et financier 2013 et 2014 du Programme Pays de 

Renforcement des Capacités (PPRC) 

Accord de Don:  ACBF N°299 

Manifestation d’intérêt:  A01/UC-PPRC/2015 

 

1. Introduction 

 

La République de Côte d’Ivoire a obtenu un Don de la Fondation pour le Renforcement des Capacités 

en Afrique (ACBF) d’un montant de cinq (5) millions de dollars américains, destiné au financement 

du Programme Pays de Renforcement des Capacités en matière de Gouvernance Economique en Côte 

d’Ivoire (PPRC), sur la période 2013-2017. Conformément aux procédures de reddition de comptes, 

l’Unité de Coordination du PPRC consacrera une partie de ces ressources financières au recrutement 

d’un cabinet de consultants pour la réalisation d’un audit comptable et financier dudit 

programme. 

 

2. Objectifs et étendue de la mission 

 

La prestation concerne la réalisation de l’audit comptable et financier du PPRC au titre des exercices 

2013 et 2014. L’audit doit être réalisé conformément aux normes internationales d’audit (ISA), aux 

dispositions de l’Organisation Internationale des Institutions Supérieures de Contrôle des Finances 

Publiques (INTOSAI) ou aux normes nationales qui dans toute leur substance sont conformes aux 

dispositions de l’ISA ou de l’INTOSAI. Il doit inclure tous les tests et procédures d’audit que 

l’auditeur pourra juger nécessaires. 

 

L’auditeur doit présenter deux types de rapports, à savoir, un rapport d’opinion sur les états financiers 

et un rapport sur le contrôle interne du projet/programme. 

 

La mission devrait être exécutée sur une période de quarante-cinq (45) jours ouvrables. 

 

3. Demande de manifestation d’intérêt 

 

Le PPRC invite les Cabinets de consultants remplissant les conditions requises à faire part de leur 

intérêt à offrir les services demandés. Les consultants intéressés devront fournir des informations 

indiquant leur qualification à fournir les services (description de missions similaires, preuve de leur 

bonne connaissance des audits de projets à grande échelle, expérience dans des conditions identiques, 

preuve et bonne connaissance des organisations internationales, moyens techniques et compétences en 

matière d’audit, etc.). 

 

4. Qualification des consultants  

 

Les qualifications requises sont les suivantes :  

a) L’auditeur doit être totalement impartial et indépendant de tous les aspects de la gestion ou 

des intérêts financiers de l’entité faisant l’objet d’audit ou de ceux de ses organes 

d’exécution/supervision ou des entités étroitement rattachées. L’auditeur ne doit, ni pendant la 

période sous revue, ni pendant l’audit, être employé ou Directeur, ou avoir une quelconque 

relation financière avec un membre de l’équipe dirigeante du projet/programme. L’auditeur 

est invité à déclarer toute relation pouvant éventuellement compromettre son indépendance.  
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b) L’auditeur doit jouir d’une solide expérience en matière d’application des normes d’audit ISA 

ou INTOSAI, selon le cas. Il doit avoir un personnel bien formé, ayant les qualifications 

professionnelles requises et jouissant d’une expérience adéquate en matière d’application des 

normes ISA ou INTOSAI, notamment l’expérience en audit des comptes d’entités 

comparables en termes de complexité et de taille à l’entité faisant l’objet d’audit. 

 

c) L’auditeur doit être un cabinet d’audit et d’expertise comptable inscrit à l'Ordre des Experts-

Comptables et Comptables Agréés de Côte d'Ivoire (OECCA-CI) 

 

d) Expérience du cabinet 

Le cabinet doit présenter des preuves tangibles dans le domaine ci-dessous : 

- Au moins sept (7) ans d’expérience en matière d’audit comptable et financier 

- Au moins cinq (5) audits d’organisations/programmes publics réalisés dans la zone UEMOA en 

général et la Côte d'Ivoire en particulier 

- Au moins cinq (5) audits de programmes de développement cofinancés par la Côte d'Ivoire et les 

bailleurs de fonds réalisés. 

 

Une analyse des points forts et points faibles suivant les critères ci-dessus détermineront la 

qualification du cabinet pour l’établissement de la liste restreinte. Les qualifications et l'expérience 

du personnel qui peuvent être proposés par les cabinets de consultants et de l’équipe qui va 

effectivement accomplir la mission ne seront pas considérés à ce stade du processus de sélection. 

 

5. Sélection des consultants  

 

Le cabinet de consultants sera sélectionné conformément à la méthode de Sélection à Moindre Coût 

décrite dans les Directives Relatives à la Passation des Marchés Financés par les Bénéficiaires des 

Subventions de l’ACBF (Juillet 2011), qui peuvent être téléchargés à partir du site Web de l'ACBF : 

www.acbf-pact.org. 

 

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent comprendre les éléments suivants : (i) un courrier de 

soumission, adressé au Coordonnateur National du PPRC ; (ii) un document de présentation du 

cabinet, résumant les missions similaires conduites ; (iii) les documents administratifs du 

cabinet, (iv) les preuves de l’inscription à l’OECCA-CI. 

 

Les manifestations d’intérêt doivent être soumises au plus tard le mardi 09 juin 2015 à 17h30, heure 

locale : 

 

Sous format papier en trois (3) exemplaires, dans une enveloppe scellée portant la mention « Audit 

comptable et financier 2013 et 2014 du Programme Pays de Renforcement des Capacités (PPRC) – 

A01/UC-PPRC/2015 », à l'adresse ci-dessous : 

PROGRAMME PAYS DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

Cocody Vallons, Rue de l’Ambassade du Ghana, près de l’AGEF 

TEL: 22 00 18 92 

 

Et par courriel, portant en objet la mention « Audit comptable et financier 2013 et 2014 du 

Programme Pays de Renforcement des Capacités (PPRC) – A01/UC-PPRC/2015 », à l'adresse 

suivante : pprc@outlook.fr. 

http://www.acbf-pact.org/
mailto:pprc@outlook.fr

